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LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE 29 mai
ARRÊTE : 1875-

Le règlement ci-dessus, qu'il a approuvé le 23

décembre 1874, sera porté à la connaissance du public
par la voie de la Feuille officielle et inséré au Bulletin
des lois et décrets.

L'ancien règlement du 17 mars 1868 est abrogé.

Berne, le 29 mai 1875.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

CONST. BODENHEIMER.
Le Secrétaire d'Etat,

Dr Tr^chsel.

Ordonnance
plaçant le Krummbach, commune de la Lenk,

sous la surveillance de l'Etat.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

en exécution des art. 1 et 36 de la loi du 3 avril
1857, et en extension des ordonnances des 19 octobre
et 30 novembre 1859, du 30 mai 1866, du 23 juillet
1870, 21 avril 1871, 21 août 1872, 13 décembre 1873
et 10 mars 1875,

sur la proposition de la Direction des travaux
publics,

arrête :

1. Le Krummbach et ses affluents, commune de
la Lenk, lequel se jette dans la Simme, est placé sous
la surveillance de l'Etat.
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16 juin 2. Ce ruisseau est régi parles prescriptions et dis-
1875. positions établies par l'ordonnance du 19 octobre 1859.

3. La présente ordonnance sera publiée en la forme
accoutumée et insérée au Bulletin des lois eL décrets.

Berne, le 16 juin 1875.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Vice-Président,
HARTMANN.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr Tilechsel.

18 îuillet LOI
1875.

sur

la Caisse hypothécaire.

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Voulant mettre en harmonie avec la situation et les

besoins de l'époque actuelle la Caisse hypothécaire créée

en vertu de l'art. 85, chiffre 4 de la constitution
cantonale du 31 juillet 1846;

Sur la proposition du Conseil-Exécutif et de la

Commission spéciale nommée par le Grand-Conseil,

décrète :
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